
HIONORAIRE'S MÉDICAUX

établi par les articles 1994 et 2003 du code civil relatifs aux
creinves j>ivlei ls bt 110115 avonis parlé dans un précédent
article.

011 conçoit que cette préférence à un. grandl intér^t, quand Ik
débiteur décède en ne laissant que de-s biens insuffisants pour
payer tous ses créanciers ; en ce cas, le privilège n'ýa lieu en
faveur du médecin, que pour les soins fournis durant 1-s derniers
six mois, et il s'exerce d'abord sur la généralité dles mneubles et,
en cas d'insuffisance de ces derniers, sur les imiîneubht- du de
cujus successioiie agilur; par préférence aux créanciers hypothé-
caires, sans né'cessité d'enrégistrement.

AOTtIÂLITES

DROGUES PATENTEES - REMEDES DE CHARLATANS.

DÉFINITION%

On ap)pelle drogues paîtentées, nostruins (en anglais), des re-
mèdes le charlatans qui, sous formes de pilules, de poudres ou de
liquides sont ainnoncés dans les journaux quotidiens, sur les clô-
tures, etc., etc., comme panacée universelle.

CO'MPOSITION.

Ce., remèdes peuvent être divisés en deux grandes classes:
-l" Ceux qui sont composés de médicaments on produits chimi-
ques inioffenisiýfs ou à peu près, tels que, les Pilules Rouges, WVil-
liant' pitik pulls, les pilules de Dodds, les piilules de No&i. longues,
les pilules de. la Mère Siegel, etc., etc.

20 Ceux qui sont composés de produits 'langereux: tels que, les
1irojis calmants pour enfants, le Péruna, les Sals pareilles de ilooci
Ou d'A ver, le Hall CWtarr& Oure, Warner Safe Cure, le Sliilok's
(JOMturption Ctire, Sirop Mazth ieu, à la lhé rébenitine, etc-, etc,,

Imique tous le-s autres remèdes appelésréglateutrs féminins qui
'Srvent à avorter.


